
Zeitschrift: Rapport de la Direction et du Conseil d'Administration du Chemin de
Fer du Gothard

Herausgeber: Gotthardbahn-Gesellschaft Luzern

Band: 26 (1897)

Artikel: Arrêté du conseil fédéral

Autor: Deucher / Ringier

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-623005

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 15.01.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-623005
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Texte officiel. Annexe III.

Arrete du Conseil federal

fixant

les regies suivant lesquelles seront calcules le produit net du chemin de fer du
Gothard d'apres les concessions, ainsi que son capital de premier etablissement.

(Du 16 Decembre 1897.)

Le Conseil federal suisse,
vu le rapport et les propositions de son Departement des Postes et des Chemins de fer

(division des chemins de fer), sur les negotiations suivies avec la compagnie du Gothard en confor-
mite de Particle 20, 2me alinea, de la loi federale du 27 inars 1896 sur la comptabilite des chemins
de fer, pour poser les regies suivant lesquelles seront calcules le produit net de cette compagnie et

son capital de premier etablissement;
en application de Particle 20, 3me alinea, de la loi precitee,

arrete :

Le calcul du produit net du chemin de fer du Gothard d'apres les concessions, ainsi que
de son capital de premier etablissement, se fera sur les bases suivantes.

I.

Capital de premier etablissement.

Le capital de premier etablissement comprend, ä teneur des concessions:
1. Les frais de construction, soit d'acquisition, portes, conformement ä la loi, au compte de

construction pour:
a. Infrastructure et les installations fixes, k Pexclusion de la superstructure (voie de fer);
b. la superstructure;
c. le materiel roulant;
d. le mobilier et Poutillage,

concernant les lignes en exploitation, aussi bien que les lignes et objets en construction.
On ne portera au compte de construction que les depenses rattachees expressement k ce

compte par les dispositions de la loi sur la comptabilite du 27 mars 1896, articles 4 ä 9, sous

reserve de Particle 24, alinda 3, et l'on en eliminera les depenses qui n'y sont pas admises par
cette loi.

2. Les approvisionnements.
Lors de la remise du chemin de fer ä la Confederation, ils devront se trouver en quantite

süffisante pour une exploitation reguliere. Ce qui manque sera deduit de la somme de rachat si le

reseau est rachete sur la base du produit net.
Ne rentre dans le capital d'etablissement determine par les concessions aucun des autres

postes portes ä l'actif du bilan de la compagnie, tels que: emprunts non encore verses, pertes sur



_ 2 —

remission des actions, depenses ä amortir, ddpenses pour entreprises accessoires, ressources disponibles

ä l'exclusion des approvisionnements (encaisse, titres, valeurs, debiteurs divers, immeubles

disponibles ne faisant pas partie de l'entreprise du cbemin de fer).

II.
Fonds de renouvellement.

Le calcul des versements au fonds de renouvellement se fera en conformite des dispositions
des articles 11 ä 14 de la loi sur la comptabilite. Une decision speciale sera prise ulterieurement

pour fixer le montant des versements sur cette base legale.

III.
Produit net.

Le produit net d'apres les concessions ne peut etre determine que par les reeettes et les

depenses portees au compte annuel de la compagnie qui sont des reeettes et des depenses d'exploi-
tation, e'est-a-dire les reeettes et les depenses qui se rattachent ä l'exploitation du chemin de fer,
ä l'entreprise de transport. ' Les postes qui se rapportent a la gestion financiere de la compagnie
n'entrent pas en ligne de compte.

Le produit net moyen sera calcule comme suit: on additionnera l'excedent des reeettes

d'exploitation sur les depenses d'exploitation de dix annees et le total de cette addition sera divise

par dix.
Entrent en ligne de compte pour determiner le produit net d'apres les concessions:

a. Reeettes de l'exploitation.

1. Les reeettes de l'exploitation de la compagnie portees aux comptes annuels, ä l'exception
des reeettes d'exploitation provenant des lignes prises en location Lucerne-Rothkreuz et Rothkreuz-

Immensee.

2. Les prelevements sur le fonds de renouvellement, aussi bien ceux fournis conform ement

ä la comptabilite jusqu'ici suivie par la compagnie que les prelevements supplementaires ä faire en

vertu de la nouvelle loi sur la comptabilite.
3. Les subventions fournies ä l'exploitation pour des buts speciaux.
4. Toutes les autres reeettes provenant de l'entreprise de transport.

b. Depenses de l'exploitation.
1. Les depenses d'exploitation portees aux comptes annuels de la compagnie, ä l'exception

des depenses relatives aux lignes prises en location Lucerne-Rothkreuz et Rothkreuz-Immensee, mais

tout en grevant le compte d'exploitation des depenses provenant des gares de Lucerne et de Rothkreuz.
2. Les versements au fonds de renouvellement, aussi bien ceux faits conformement ä la

comptabilite suivie jusqu'ici par la compagnie que les versements supplementaires ä faire en vertu
de la nouvelle loi sur la comptabilite.

3. Les deductions representant le produit d'immeubles disponibles, en tant que le produit
de ceux de ces immeubles qui ne sont pas objets de rachat a ete porte aux reeettes d'exploitation
ou qu'il s'agit d'immeubles pour lesquels aueun produit n'a ete porte en compte.

4. Les pertes qui se sont produites pendant la periode de dix ans faisant regle pour le
rachat et qui ont ete amorties effectivement ou qui ont ete portees au compte des depenses ä amortir
notamment pour etudes techniques preparatoires, valeur de constructions et d'installations disparues,
contributions pour des routes, ponts et autres.



5. Les depenses pour buts divers se rapportant ä l'exploitation, notamment: contributions
extraordinaires aux caisses de secours, ä fournir complementairement pour la periode de dix ans:
ddpenses resultant de l'assurance reciproque pour accidents engageant la responsabilite des com-
pagnies; gratifications au personnel, ainsi que les prestations au depot de consommation ä Bellinzona
et aux ecoles privees; paiements complementaires et bonifications pour cojouissance de tronqons de

lignes et stations.

6. La part de produit attribue aux subventions.

Par contre, n'entrent pas en ligne de compte pour la determination du produit net selon

les concessions:

it. Recettes.

1. Le solde de l'annee precedant la periode de dix ans qui fait r6gle pour le rachat.
2. Le produit des capitaux disponibles, y compris les inter£ts des recettes d'exploitation.
3. Les benefices de cours et les provisions.
4. Les interets pendant la periode de construction.
5. Les sommes prelevees sur des fonds speciaux, ä l'exclusion du fonds de renouvellement.
6. Les sommes prelevees sur les fonds d'amortissement et de construction.
7. Les subventions faites ä l'exploitation pour des buts generaux.
8. Les autres recettes se rapportant au compte financier.

b. Depenses.

1. L'interet des dettes flottantes.

2. Les pertes de cours, frais de gestion financiere et provisions.
3. Les interests des emprunts consolides.

4. Les versements ä des fonds speciaux, ä l'exclusion du fonds de renouvellement.

5. Les versements aux fonds d'amortissement et de construction.

6. L'amortissement d'anciennes pertes resultant de causes anterieures ä la periode de dix

ans qui fait rfegle pour le rachat.
7. Les depenses pour buts divers se rapportant au compte financier, notamment contributions

extraordinaires aux caisses de secours dans le but de couvrir le deficit des assurances survenu
anterieurement ä la periode de dix ans; depreciation de ressources disponibles.

8. Les dividendes aux actions.

9. Le solde ä reporter ä nouveau.

IV.

1 Deductions sur le prix de rachat.

a. II y a lieu de deduire du prix de rachat calcule sur la base du capital de premier eta-

blissement ou sur celle du produit net:
1. Le fonds de renouvellement tel qu'il devrait etre ä teneur de la nouvelle loi sur la

comptabilite (deduction pour moins-value materielle,des objets de rachat entrant en ligne de compte

pour le fonds de renouvellement).
2. La difference entre la valeur reelle et la valeur que devraient avoir, s'ils etaient en un

etat parfaitement satisfaisant, les objets de rachat n'entrant pas en ligne de compte pour le fonds

de renouvellement (deduction pour la moins-value materielle de ces objets).



3. La part des frais de construction ä porter, d'aprfes la loi, au compte d'exploitation ou

au compte des depenses ä amortir et qui sont necessaires pour mettre les constructions en un etat
parfaitement satisfaisant lors de la remise de chemin de fer ä la Confederation, tels que: agran-
dissement de gares et stations, etablissement de doubles voies, augmentation du materiel roulant, etc.

b. Pour le cas du rachat sur la base du produit net, on deduira, en outre, du prix de rachat:
4. Le montant des frais de construction, mentionnes ä la lettre a, chiffre 3, ä porter au

compte de construction, en ce sens toutefois que le prix de rachat ne peut pas etre inferieur au
montant calcule sur la base du capital de premier etablissement, ä teneur de la lettre a, chiffres

1, 2 et 3.

11 est entendu, ä ce propos, que les sommes depensees sur ce montant pour les besoins du

trade futur tombent ä la charge de la Confederation.

Berne, le 16 Decembre 1897.
Au nom du Conseil federal suisse,

Le president de la Confederation:

DEUCHER.

Le chancelier de la Confederation:

Ringier.
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